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Politique de rémunération des 
membres du Conseil 
d’administration 
 
1. Contexte 
Le Conseil d’administration de l'Ordre a exprimé sa volonté de doter l’Ordre de règles de gouvernance qui 
respectent ses obligations légales, notamment celles prescrites par le Code des professions tel que modifié 
en 2017, et qui reflètent les meilleures pratiques ainsi que les tendances observées dans les organismes 
comparables.  

C’est dans ce contexte que le Conseil a convenu d’adopter une politique relativement à la rémunération 
des administrateurs, notamment dans le but d’assurer un traitement équitable pour tous les administrateurs. 
 

2. Objectif 
La présente politique a pour objectif d’encadrer la rémunération et autres allocations versées aux 
administrateurs dans l’exercice de leurs fonctions et elle s’appuie sur les considérations suivantes : 
 

> La rémunération d’un administrateur doit être suffisante pour attirer des candidats crédibles, 
intègres et possédant les compétences nécessaires pour assurer la réalisation de la mission 
de l’Ordre. 

> La rémunération des administrateurs doit reposer sur des critères objectifs et être appliquée 
de manière transparente.  

> L’application des pratiques de bonne gouvernance et de saine gestion des ressources de façon 
est essentielle à la pérennité de l’Ordre. 

> La rémunération doit tenir compte de la complexité et de la diversité des dossiers traités au 
Conseil et au comité exécutif. 

> La rémunération doit tenir compte des responsabilités supplémentaires du président et du vice-
président.  

> Le jeton de présence vise à compenser en partie l’investissement de l’administrateur dans son 
rôle. Il inclut le temps alloué à la séance ou à la réunion, le temps de préparation et le 
déplacement, ainsi que les échanges téléphoniques et par courriel. Aucun jeton de présence 
n’est versé à l’administrateur pour sa participation à l’Assemblée générale annuelle de l’Ordre 
et aux activités de formation, car il s’agit de devoirs qui découlent de son rôle d’administrateur.   
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> Sur le plan de l’équité interne, les membres du Conseil d’administration doivent recevoir un 
traitement qui tient compte des exigences et des contraintes associées aux déplacements qu’ils 
doivent effectuer pour exercer leur fonction. 

> Les membres qui posent leur candidature le font pour de multiples raisons, dont la volonté de 
contribuer à leur ordre professionnel. 

 

3. Portée 
La Politique s’applique à l’ensemble des membres du Conseil.  

 

4. Détermination de la rémunération 
Pour déterminer la rémunération des membres du Conseil, l’Ordre réalise une analyse comparative de la 
rémunération accordée aux personnes ayant des fonctions et responsabilités semblables dans des 
organismes similaires à l’Ordre.   

La rémunération est révisée au besoin ou tous les cinq ans. 
 

4.1 Rémunération du président du Conseil 
4.1.1 Rémunération de base 
Le président du Conseil est rémunéré à hauteur de 40 % du salaire du vérificateur général du Québec 
de l’année en cours, à moins que la progression annuelle du salaire du vérificateur s’éloigne 
significativement de l’indice des prix à la consommation, auquel cas le Conseil reconsidérera l’étalon 
de mesure de la rémunération du président. Aucune rémunération supplémentaire ne lui est versée.  

 
4.1.2 Heures attendues 
La fonction de président est exercée à temps partiel, soit l’équivalent de 400 à 600 heures par année. 
Le président s’acquitte de tous les devoirs et responsabilités associés à sa charge de président, telle 
que définie par le Code des professions. En outre, il exerce une surveillance générale sur les activités 
de l’Ordre, veille à la réalisation de sa mission et participe à diverses activités de représentation. 

Le président doit faire rapport annuellement au comité sur la gouvernance des heures qu’il a 
consacrées à sa fonction. Dans des circonstances exceptionnelles qui auraient entraîné un surcroît 
de travail, une rémunération supplémentaire pourra être accordée au président sur approbation des 
membres du Conseil. Cette approbation est sujette aux règles applicables prévues au Code des 
professions. 

 
4.1.3 Allocation de logement 
Aucune allocation de logement n’est versée au président. Les frais d’hébergement sont remboursés 
sur production de pièces justificatives. L’Ordre encourage la tenue de conférences téléphoniques si 
les séances sont de courte durée et ne justifient pas de déplacement. 
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4.1.4 Indemnité de fin de mandat (transition) 
Le président exerçant ses fonctions à temps partiel, aucune indemnité de fin de mandat ne lui est 
versée. 

 
4.1.5 Autres avantages 
Certains avantages sont accordés aux anciens présidents. Ils sont définis dans la Ligne directrice sur 
les privilèges à accorder aux anciens présidents du Conseil de l’Ordre. 
 

4.2 Rémunération du vice-président du Conseil 
4.2.1 Rémunération de base 
Le vice-président du Conseil est rémunéré à hauteur de 10 % du salaire du vérificateur général du 
Québec de l’année en cours, à moins que la progression annuelle du salaire du vérificateur s’éloigne 
significativement de l’indice des prix à la consommation, auquel cas le Conseil reconsidérera l’étalon 
de mesure de la rémunération du vice-président. Aucune rémunération supplémentaire ne lui est 
versée.  

 
4.2.2 Heures attendues 
La charge de travail associée à la fonction de vice-président est de 100 à 150 heures par année. Le 
vice-président remplace le président au besoin, l’appuie dans ses fonctions de représentation et 
s’acquitte de toute autre tâche qu’il lui confie. Le vice-président doit faire rapport annuellement au 
comité sur la gouvernance des heures de travail qu’il a consacrées à sa fonction et aux activités de 
représentation qui y sont associées. 
 

4.3 Rémunération des membres élus du Conseil 
Des jetons de présence sont versés aux membres élus du Conseil selon le barème suivant : 

> En personne : 
o Demi-journée (3,5 heures) : 300 $  
o Journée (7 heures) : 475 $ 
o Session de planification stratégique (1,25 jour) : 600 $ 

 

> À distance (téléconférence, visioconférence, webconférence) : 
o Séance dont la durée est inférieure à 1 heure : 150 $ 
o Séance dont la durée est supérieure à 1 heure, inférieure à 3 heures : 300 $ 
o Séance dont la durée est supérieure à 3 heures : 475 $ 

 

4.4 Rémunération des membres nommés du Conseil 
Les membres nommés du Conseil d’administration reçoivent une rémunération fixée par le gouvernement. 
L’Ordre leur verse la différence entre cette allocation et les jetons de présence versés aux membres élus, 
selon les modalités définies au paragraphe 4.3 de la présente politique.  
 

4.5 Rémunération des membres du Conseil siégeant aux comités statutaires 
Les membres du Conseil qui siègent au comité exécutif, au comité des ressources humaines, au comité 
sur la gouvernance, au comité d’audit, au comité de retraite, comité sur la réglementation ou à tout autre 
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comité ad hoc formé par le Conseil d’administration reçoivent des jetons de présence, selon les modalités 
définies au paragraphe 4.3 de la présente politique. 

4.6 Allocation de temps de déplacement 
Une allocation de temps de déplacement d’un montant forfaitaire de 200 $ est versée aux membres du 
Conseil d’administration qui parcourent une distance de 100 km et plus aller-retour entre leur domicile 
professionnel et le siège social de l’Ordre pour prendre part aux activités qui donnent droit à un jeton de 
présence. 

L’allocation de temps de déplacement est versée selon les mêmes modalités au président et au vice-
président du Conseil lorsqu’ils prennent part aux activités qui donnent droit à un jeton de présence pour les 
autres membres du Conseil d’administration.  

 
4.7 Modalités de paiement 
La rémunération est versée directement aux membres concernés selon la fréquence déterminée par la 
vice-présidence à l’administration, aux finances et au soutien aux membres, soit mensuellement ou 
trimestriellement. 
 
4.8 Situations exceptionnelles 
La rémunération prévue dans cette politique peut être ajustée en raison de situations exceptionnelles (par 
exemple, une pandémie) par résolution du conseil d’administration. 

 

5. Formation 
5.1 Formation générale 
Les frais d’inscription sont remboursés par l’Ordre s’il s’agit d’une formation obligatoire prévue à l’article 
62.0.1 (4) du Code des professions ou d’une formation liée à l’exécution des fonctions du membre au sein 
du Conseil. 
 
5.2 Formation particulière du président actuel et du prochain président 

désigné 
Les frais d’inscription au cours d’administrateur de sociétés (université Laval ou McGill) sont remboursés 
par l’Ordre si le président actuel ou désigné n’a pas déjà le titre d’« asc » ou d’« ias.a ».  
 

6. Autres dépenses 
Toute autre dépense encourue par un administrateur est remboursée selon les modalités prévues à la 
Politique de remboursement des dépenses encourues par les membres du Conseil d’administration. 

 

7. Rôles et responsabilités 
Il incombe au président et chef de la direction de l’Ordre de s’assurer de l’application et du respect de la 
présente politique.  
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8. Révision  
Cette politique est révisée par le comité sur la gouvernance au besoin ou tous les cinq ans. 

 

9. Date d’entrée en vigueur  
La présente politique entre en vigueur à la date d’approbation par le Conseil. 
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